
ActuEdito
ÉDITION VAUD SEPTEMBRE 2009 / 3

Actu             1-2
Mon job au CSP  2

Dossier            3-4
Cri de la rédaction  3 

Services  5
Jeux - Agenda  6

Dons   7
Le CSP vu par… 8

Le CSP dans le canton
Déménagement du Galetas d’Yverdon

Des milliers
d’histoires 
uniques

La séparation, c’est 
l’échec, la douleur, l’in-
certitude pour l’avenir, 
les enfants souvent dé-
chirés dans un confl it de 
loyauté, le grand écart 
entre l’amour conjugal 
érigé en règle - comme si 
ce n’était pas une inven-
tion bien récente – et la 
réalité: en Suisse, un ma-
riage sur deux se termine 
par un divorce. C’est aus-
si le mythe de «l’amour 
toujours», qu’on réclame 
par ailleurs comme une 
règle juridique à une per-
sonne sans-papiers pour 
lui accorder le droit de 
se marier, et qu’on uti-
lise a contrario comme 
première raison pour se 
séparer quand il vient à 
manquer…
Ce numéro des Nouvelles, 
quant à lui, cherche à 
transmettre des informa-
tions importantes en cas 
de séparation. Il ne peut 
pas décrire le vécu, la 
sueur, les cris et les lar-
mes que cette réalité sus-
cite bien souvent. Les per-
sonnes que nous recevons 
dans nos consultations la 
vivent entièrement, avec 
leurs sentiments, leur dé-
sarroi, leurs espoirs, nous 
ne l’oublions pas.

La Commission des 
Nouvelles

Le Galetas d’Yverdon a pris 
ses quartiers au Chemin de 
la Chèvre 2 (zone indus-
trielle sud) à la fi n du mois 
d’août. Une fête, le samedi 
26 septembre, permettra 
d’inaugurer dignement cette 
installation.
Un magnifi que local ac-
cueille meubles, bibelots, 
vêtements, bouquins, les bé-
névoles qui les vendent et les 
clients !
Olivier Favre, son respon-
sable, est enchanté de ce 
changement. Cela lui permet 
de mieux présenter les ob-
jets et d’accueillir la clien-

tèle avec des présentations 
qu’il va pouvoir renouveler 
régulièrement.
Le soutien de la Loterie ro-
mande a permis les aména-
gements indispensables, tou-
jours dans le cadre du projet 
global que le CSP mène pour 
la revalorisation du secteur 
de ramassage et vente d’ob-
jets d’occasion.
Précisons que l’équipe ac-
tuelle de huit bénévoles a 
besoin d’être renforcée et 
que les lectrices et lecteurs 
de nos Nouvelles dans la 
région peuvent faire passer 
le mot: si vous avez deux 

heures par semaine à offrir 
au CSP, pour trier, mettre en 
place ou vendre le matériel 
reçu, n’hésitez pas à appeler 
l’animatrice du bénévolat, 
Jacqueline Vioget, au 021 
311 96 55.          

> > >

  les

Nouvelles
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Accueil

Ginette Deville, réceptionniste 

L’Assurance Invalidité con-
tribue à rendre aux person-
nes touchées par les consé-
quences d’une maladie, une 
part de sécurité et d’autono-
mie dans les gestes quoti-
diens. Or, le défi cit fi nancier 
de l’AI menace des rentes 
et aides pourtant nécessai-
res à des personnes attein-
tes dans leur santé. D’où le 
fi nancement additionnel de 
l’AI proposé au vote ce 27 
septembre, prévoyant une 
hausse temporaire et mesu-
rée de la TVA: 0.4%, et 0.1% 
seulement pour les produits 
alimentaires (soit 6.60 francs 
par mois pour un ménage à 
revenu d’environ 4’600 
francs). Les révisions récen-
tes de l’AI ont fait porter aux 

invalides eux-mêmes, et à 
leurs proches, le poids des 
économies (p. ex. suppres-
sion de rente de conjoint-e), 
alors que la TVA touche tou-
te la population. L’AI, l’af-
faire de tous ? OUI ! Cette 
mesure, certes critiquable, 
est indispensable pour éviter 
la suppression de l’aide à des 
personnes atteintes dans leur 
santé, c’est-à-dire un voisin, 
une collègue, vous ou moi.

Le Þ nancement additionnel 
temporaire de l’Assurance 
Invalidité est soutenu no-
tamment par les CSP dans 
leurs cantons respectifs, Pro 
InÞ rmis, le GRAAP (Groupe 
romand d’accueil et d’action 
psychiatrique).

«Je n’ai pas le droit de vote, 
pourtant ça fait 30 ans que je 
vis et travaille ici.» C’est le 
cas de personnes contribuant 
depuis des années à l’éco-
nomie et au bien-être de ce 
pays - pensez aux multiples 
nationalités assurant le tra-
vail dans les hôpitaux. La 
Suisse ne leur accorde pas de 
droits civiques, pourtant fac-
teur d’intégration, sans pour 
autant encourager la natura-
lisation, grevée de conditions 
très restrictives, notamment 

fi nancières. Depuis 2002, la 
Constitution vaudoise y a re-
médié en accordant le droit 
de vote au plan communal 
aux personnes étrangers et 
étrangères domicilié-e-s 
chez nous depuis plusieurs 
années, et titulaires d’un 
permis B ou C. Cet autom-
ne, une initiative est lancée 
pour le droit de vote au plan 
cantonal.
Vous en trouverez le texte 
encarté. Le CSP vous encou-
rage vivement à la signer !

Tou-te-s concerné-e-s ! 
OUI au Þ nancement de l’AI 
votation du 27 septembre 2009

Droit de vote des 
étrangers et étrangères: 
des Communes au Canton

Depuis plusieurs années, 
je travaille à temps partiel 
à l’accueil du CSP en tant 
que  téléphoniste-réception-
niste.
Mon job consiste à ac-
cueillir, écouter, renseigner, 
diriger les personnes vers 
les consultant-e-s à l’in-
térieur du CSP ou dans le 
réseau social; ceci dans le 
respect et le non-jugement 
de la personne.

L’accueil, pont entre les usa-
gères-gers et les consultant-
e-s, est sollicité pour toutes 
sortes de questions ou de 
problèmes, aussi bien à la 
porte qu’au téléphone; en 
voici un échantillon au fi l 
des heures:
• Diffi cultés fi nancières, 

problèmes conjugaux, 
permis, budget, sépara-

tion, logement, contrat, 
pourrais-je avoir un ren-
dez-vous ? je cherche un 
job d’été, je désire par-
ler à untel, où se situe le 
«Galetas» ? avez-vous des 
brochures sur le divorce ? 
où m’adresser pour des 
camps de vacances ? j’ai 
un recours à faire, je suis 
au chômage, etc., etc.

Ce qui me plaît, c’est ac-
cueillir l’usagère ou l’usa-
ger tel qu’elle-il est, sans a 
priori. Lorsque quelqu’un 
se présente, hésite et n’ose 
pas parler, je tente de le met-
tre en confi ance; une fois 
la tension ou la peur dispa-
rues, que j’arrive à établir le 
contact, j’ai un sentiment de 
satisfaction; de même qu’un 
regard, un merci ou un sou-
rire rendu.
Ce qui me contrarie, c’est 

parfois de renvoyer des usa-
gères-gers sans avoir pu leur 
proposer quelque chose, ou 
de dire qu’il n’y a pas de so-
lution. A chaque fois, je me 
questionne: ai-je vraiment 
cherché ou imaginé toutes 
les solutions ?
A certains moments, il y a ce 
que j’appelle «des coups de 
feu».
Il faut savoir «jongler» 
c’est-à-dire gérer le stan-
dard téléphonique lors des 
permanences téléphoniques 
des consultant-e-s, entre 
autres, et, en même temps 
l’arrivée des personnes à la 
porte. Heureusement, nous 
travaillons en duo ce qui per-
met une écoute et une dispo-
nibilité plus soutenues. J’ai 
beaucoup de plaisir dans ce 
travail exigeant, passionnant 
et source d’enrichissement 

exercé en collaboration avec 
mes quatre collègues.
Pour moi, CSP c’est éga-
lement: Comprendre Son 
Prochain.

Ginette Deville
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Cri de la rédaction
Se faire tabasser 
ou partir

Une femme migrante vic-
time de violences conju-
gales se trouve confrontée 
à un choix cornélien: soit 
rester au domicile et subir 
la violence, soit quitter le 
domicile et se voir signiÞ er 
une expulsion de Suisse… 
C’est comme choisir entre 
la peste et le choléra !

Tout avait si bien commencé: 
Maïa, ressortissante serbe, 
a rencontré son futur mari, 
suisse, professeur à l’uni-
versité, lors d’un congrès à 
Belgrade. Il est charmant, 
intelligent, ouvert, et le cou-
ple se marie quelques mois 
plus tard, pour que Maïa 
puisse venir en Suisse, ac-
compagnée de son fi ls d’une 
première union. Mais rapi-
dement, elle découvre une 

tout autre facette de son 
mari: il est maniaque, pique 
facilement des crises de co-
lères durant lesquelles il la 
frappe. Il ouvre son courrier, 
fouille ses affaires, ne lui 
donne pas d’argent et déni-
gre son fi ls, etc. C’est ainsi 
qu’elle réalise qu’il a un gra-
ve problème de dépendance 
au jeu. Ayant rapidement 
acquis des connaissances 
de français, elle commence 
à travailler. Son mari exige 
qu’elle lui donne une par-
tie de son salaire. Le reste 
de son revenu est utilisé 
pour la nourriture, les vête-
ments, l’assurance maladie 
pour elle et son fi ls. Celui-
ci, âgé de 10 ans, s’intègre à 
l’école et excelle en mathé-
matiques. Mais après deux 
ans de vie infernale, minée 
par les violences physiques 
et psychologiques exercées 
par son mari, elle tombe ma-

lade, et décide de se séparer. 
Malgré ses énormes efforts 
d’intégration, elle et son fi ls 
vont être obligés de rentrer 
en Serbie.
Si Maïa ne peut rester en 
Suisse, c’est parce qu’elle 
n’a pas assez supporté, ou 
pas assez longtemps (elle 
n’a pas été mariée trois ans). 
Alors que des moyens énor-

mes sont mis en œuvre en 
Suisse pour lutter contre la 
violence conjugale, le per-
mis de séjour de Maïa avait 
pour prix une année d’enfer 
supplémentaire, pour elle et 
son fi ls.
Nous continuons de nous 
battre contre ce scandale !

Claudia Frick

Se séparer de quoi ou de 
qui ?
Se séparer, oui ou non ?

L’envie de se séparer peut 
germer chez toute personne 
lorsqu’elle se trouve confron-
tée à des difÞ cultés dans son 
couple.
Cette envie peut surgir à l’oc-
casion de frustrations, d’at-
tentes, de problèmes qu’on 
n’arrive pas toujours à régler 
avec sa ou son partenaire… 
on se dit que ces problèmes 
n’existeraient plus s’il  ou elle 
n’était plus là !

Faut-il se séparer de sa/
son partenaire ou de ses 
difÞ cultés ?
On le sait bien en principe, 
parler avec l’autre, dire ses 
attentes, ses besoins, trouver 

ensemble une solution satis-
faisante, permet de se sentir 
mieux en couple et de dépas-
ser la crise du moment.
Mais parfois, les frustra-
tions et les problèmes res-
tent enfouis, on est pris par 
le travail, les enfants, il faut 
gérer le quotidien; on hésite 
à les aborder car cela ris-
querait encore d’empirer les 
choses. On se dit que ça va 
aller mieux et on reporte la 
discussion de jour en jour… 
jusqu’à ce que tout explose !
On peut aussi s’en détour-
ner et les «mettre de côté», 
passer moins de temps à la 
maison et se consacrer à des 
occupations plus satisfaisan-
tes. Ces occupations peuvent 
être professionnelles, sporti-
ves, associatives, politiques, 
amicales, amoureuses ou 

devenir addictives (Internet, 
alcool ou autre dépendance). 
Elles vont compenser pour 
un temps toutes ces frus-
trations vécues au sein du 
couple.
Parfois, on s’est tellement 
éloigné de l’autre affecti-
vement qu’on se dit qu’on 
n’a plus de sentiment pour 
l’autre et qu’on n’a plus rien 
à faire avec elle ou lui.
Ou bien, les griefs peuvent 
s’accumuler et les frustra-
tions devenir tellement into-
lérables qu’on préfère en fi nir 
avec l’autre pour que toute 
cette souffrance s’arrête.
Les couples viennent à la 
consultation à chacun de ces 
moments: lors d’une crise 
traversée, ou après une ac-
cumulation de problèmes et 
que rien ne va plus, ou en-

fi n quand on est au bout du 
rouleau et que la séparation 
semble inévitable.
Venir exprimer ses problèmes 
et ses souffrances devant un 
ou une professionnel-le peut 
ouvrir de nouveaux hori-
zons. Prendre un temps pour 
dire ses déceptions, entendre 
celles de l’autre, découvrir 
des malentendus ou des non-
dit qui ont gâché la vie per-
mettent déjà de comprendre 
comment la situation s’est 
dégradée.
Quelquefois, les couples 
peuvent respirer un air plus 
léger et retrouver le plaisir 
de vivre à deux, de nouveaux 
fonctionnements peuvent se 
mettre en place.
D’autres fois, les nuages 
sont trop noirs et ne peuvent 
être dissipés, les blessures 

Envie de se séparer ?
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sont trop profondes, il faut 
se rendre à l’évidence que la 
vie à deux n’est plus suppor-
table et qu’il vaut mieux se 
préparer à une séparation.
«Se donner une chan-
ce», c’est le slogan de la 
Plateforme consultation 
conjugale Vaud. Il a pour but 
de sensibiliser les couples au 
fait que s’occuper de ses pro-

blèmes rapidement contribue 
à éviter les grandes crises et 
leurs conséquences fâcheu-
ses. Plus le couple viendra 
tôt pour aborder ses diffi -
cultés et s’en séparer, plus il 
aura de chance d’améliorer 
sa relation et d’éviter une sé-
paration défi nitive.
Dominique Lorenz, 
conseillère conjugale

Se séparer est un chemin 
parfois libérateur, souvent 
douloureux. Les personnes 
migrantes n’y échappent 
pas, mais doivent, dans 
ce qu’elles choisissent ou 
subissent, intégrer un élé-
ment supplémentaire. Pour 
une personne étrangère 
venue au titre du regroupe-
ment familial, la séparation 
signiÞ e souvent la mise en 
danger concrète ou le ris-
que de perte de permis tant 
qu’elle n’a pas obtenu un 
permis C. 

En cas de séparation, le but 
du séjour (vivre auprès du  
de la conjoint-e) étant at-
teint, l’autorisation de séjour 
est révoquée ou non renou-
velée.
La Loi fédérale sur les étran-
gers (LEtr) prévoit deux 
exceptions donnant un droit 
au renouvellement de l’auto-
risation de séjour en cas de 
séparation: soit la vie com-
mune a duré plus de trois 
ans et la personne peut se 
prévaloir d’une intégration 
réussie, soit la poursuite du 
séjour s’impose pour des 
raisons personnelles majeu-
res, notamment lorsque la 
personne est victime de vio-
lence conjugale. S’y ajoute 
la condition que sa réinté-

gration sociale dans le pays 
d’origine semble fortement 
compromise. Les diffi cul-
tés pour apporter la preuve 
de cette impossibilité sont 
immenses. Les promesses 
d’amélioration faites au mo-
ment de l’élaboration de la 
Letr n’ayant pas été tenues, 
nous sommes persuadé-e-s 
que les conjoint-e-s venus 
au titre du regroupement 
familial doivent pouvoir 
obtenir une autorisation de 
séjour indépendamment de 
leur état civil. Dans ce sens, 
une modifi cation de la Loi a 
été demandée dernièrement 
par une motion de Madame 
Roth Bernasconi (09.3414) 
au Conseil national.

Ce que propose le CSP
Nous conseillons et orien-
tons les personnes migrantes 
venant se renseigner sur les 
conséquences d’une sépa-
ration sur les démarches à 
entreprendre pour justifi er 
de leur intégration, ou pour 
prouver l’impossibilité de 
rentrer dans leur pays d’ori-
gine. Nous les soutenons 
également pour rédiger des 
courriers aux autorités ou 
des recours aux tribunaux, 
lorsque cela est nécessaire
La Fraternité

Se séparer quand on est 
étranger-ère

Quand on envisage une 
séparation ou un divorce, 
les questions d’argent de-
viennent brûlantes. On ne 
parle jamais autant d’ar-
gent dans le couple qu’à ce 
moment-là !

Cependant, parler d’argent 
avant de vivre en couple a 
beaucoup de sens. Notre 
rapport à l’argent refl ète nos 
valeurs, nos choix, nos prio-
rités, notre manière de vivre.
Par exemple, le loyer est-il 
payé par moitié ou propor-
tionnellement aux salaires ?
Arrêter ou non de travailler 
quand les enfants seront là 
peut être une évidence pour 
l’un-e des conjoint-e-s et pas 
pour l’autre…

Quelques pistes
La séparation, quelle que 
soit l’aisance matérielle, 
provoque toujours un choc 
fi nancier important:
€ si possible, consulter à 

deux un service social 
pour travailler autour du 
budget, dans cette nou-
velle perspective de vie. 
Chacun-e peut appréhen-
der ainsi la nouvelle réa-
lité de l’autre;

€ ceci est particulière-
ment important dans le 
cas où l’on a des enfants 

afi n de tenir compte des 
dépenses réelles qu’ils 
occasionnent;

€ vérifi er ses droits: loge-
ment subventionné, sub-
vention pour l’assurance-
maladie, prestations de 
chômage, etc.;

€ en cas de dettes, prendre 
contact avec un service 
spécialisé, afi n de s’orga-
niser pour demander un 
réajustement des mensua-
lités, par exemple, et de 
savoir comment se les ré-
partir, le cas échéant;

€ annoncer sa nouvelle 
adresse au contrôle des 
habitants, de manière à 
ce que chacun-e devienne 
un-e contribuable dis-
tinct-e (imposition tenant 
compte de la nouvelle 
situation).

Vren Borer, 
assistante sociale

Couple et argent, séparation 
et argent
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Toute personne peut, si elle 
le désire, quitter le domicile 
conjugal et refuser une 
vie commune à son ou sa 
conjoint-e. Elle n’a pas à 
justiÞ er son choix et l’autre 
n’a aucun moyen juridique 
d’empêcher une sépara-
tion.

Chaque membre d’un couple 
marié peut, par une procédu-
re simple et gratuite auprès 
du Président du Tribunal 
d’arrondissement de son 
domicile, faire offi cialiser 
sa séparation. Cette sépara-
tion offi cielle prend le nom 
de «Mesures protectrices de 
l’union conjugale».
S’il y a des enfants, et 
comme les parents mariés 
sont tous deux détenteurs 
de l’autorité parentale (et 
donc du droit de choisir leur 
lieu de résidence), le ou la 
conjoint-e qui entend quitter 
le domicile familial avec les 
enfants doit obtenir l’accord 
de l’autre conjoint-e ou du 
Juge, sauf en cas de motifs 
particuliers tels que situation 
de violence avérée.

Couple marié
Les conjoints devront se 
mettre d’accord, par une 
convention, sur la garde des 

enfants, l’attribution du do-
micile conjugal et la contri-
bution d’entretien à verser. 
En l’absence d’accord, le 
Juge tranchera en suivant 
en général les principes sui-
vants: Le logement revient 
généralement à celui ou 
celle des deux conjoint-e-s 
qui se verra attribuer la gar-
de des enfants. Concernant 
la contribution d’entretien, 
la méthode dite du mini-
mum vital est appliquée. 
Elle consiste à calculer pour 
chaque unité de logement le 
minimum vital au sens de la 
Loi sur les poursuites et à ré-
partir un éventuel excédent 
disponible.

Couple non marié
En cas de concubinage, la 
situation diffère selon que 
l’autorité parentale appar-
tient conjointement aux 
deux parents ou uniquement 
à la mère. En cas d’autorité 
parentale conjointe, le parent 
qui entend quitter le domici-
le avec les enfants doit obte-
nir l’accord de l’autre parent 
ou du Juge, sauf en cas de 
motifs particuliers tels que 
situation de violence avérée. 
Si, par contre, l’autorité pa-
rentale appartient à la mère 
uniquement, celle-ci peut, 

seule, décider de leur lieu 
de résidence et par consé-
quent déménager avec eux. 
Concernant la contribution 
d’entretien pour les enfants, 
c’est la convention d’entre-
tien soumise à la Justice de 
Paix qui règle cette ques-
tion. Si aucune convention 
n’existe, il conviendra d’en 
établir une.
Les autres aspects de la sépa-
ration d’un couple non marié 
sont traités dans l’ouvra-
ge «aspects juridiques de 
l’union libre» publié par le 
CSP.

Une séparation est 
envisagée ? 
Le secteur juridique 
du CSP offre:
€ des présentations collec-

tives pour les personnes 
mariées, qui expliquent 
en détail quels sont les 
droits et obligations des 
conjoint-e-s en cas de sé-
paration ou de divorce. A 
l’issue de la présentation, 
les personnes présentes 
ont l’occasion de poser 
des questions. Ces pré-
sentations permettent de 
répondre à la très grande 
majorité des demandes à 
ce sujet;

€ des consultations indivi-

Vade mecum de la séparation
duelles pour les questions 
particulièrement com-
plexes, ou pour aider les 
couples mariés ou non à 
rédiger des conventions 
ou acte de procédure ju-
diciaire concernant les 
enfants ou la séparation. 
Précisons qu’en matière 
de divorce, le secteur 
offre des conseils géné-
raux, mais aucun suivi 
sous forme d’aide à la ré-
daction de requêtes ou de 
convention;

€ des ouvrages et brochures: 
familles recomposées, se 
séparer, divorcer, aspects 
juridiques de l’union 
libre, couple et dettes.

Consultation juridique
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MOTS CROISÉS

Envoyez votre grille sur une carte postale, avec vos nom, pré-
nom et adresse au CSP. Une personne sera tirée au sort parmi 
les grilles correctes et recevra un exemplaire du livre «36 chan-
delles», recueil de nouvelles et dessins paru aux Editions La 
Passerelle.

Galetas
26 septembre
Inauguration Galetas 
d’Yverdon, dès 9h. 
Animations et «prix de 
fête» !

Assemblée générale 
extraordinaire
16 novembre
Assemblée générale extra-
ordinaire du CSP Vaud, à La 
Fraternité, Place Arlaud à 
Lausanne, sur le budget 2010.

Vente de choc
27, 28 et 29 novembre
Vente de choc au profi t du 
CSP.

Fichier nettoyé
Nous avons supprimé les 
doublons de notre fi chier 
donateurs. Cela ne représen-
tait pas un énorme pourcen-
tage d’adresses, mais causait 
beaucoup de désagrément 
aux personnes concernées. 
Nous espérons ne pas en 
avoir manqué, mais si cela 
devait être votre cas, merci 
de nous le signaler.

Editions La 
Passerelle
Pour vos cadeaux de Noël: 
36 chandelles, au prix de 
CHF 28.-  + port. Toutes les 
publications sur www.csp.ch.

Salle de la Frat’
Apéro culturel: 3 octobre 
Sabine Dormond et Olivier 
Chappuis dans «Histoires 
courtes et intermèdes 
musicaux à la guitare 
classique».
Dès 19h: Bar 
et restauration.
Entrée libre (chapeau).

Suspension des activités: 
Dès cette date, les activités 
d’animation et de restau-
ration de la Salle sont sus-
pendues pour une année. 
La location de cette salle 
est toujours possible.

Horizontal • 1. La retraite à 67 ans • 2. Une feuille peut en être • 3. 
Salut ibérique • L’empire contre-attac • 4. Village vaudois • Dénigrer 
publiquement • 5. Du matin en anglais • Permet l’appel à la prière 
• 6. Montand le chante à Paris • Invention qui a révolutionné le 
monde, mais dont 2,6 milliards de personnes ne profi tent pas encore 
aujourd’hui • 7. Chez Brel, ça vient avant Les Flamandes • Pièce de 
tissu • 8. Les client-e-s et les saucissons s’y côtoient (ou côtoieront, 
c’est selon) • 9. Contraire de off • 10. Une course en Suisse.

1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 11

1
H A I R R E J E T A

2
E G U T R E V A S

3
D R O M E G A N S

4
G O I M P O T S O

5
E O N A T I N C

6
F A E S S E O U I

7
U L U R U S N A

8
N U S B A S A E T

9
D I S N O B A I

10
S E N T I U R B O

11
P E N D P A U N

12
F O R T E R E S S E

SOLUTIONS DE JUIN  

RectiÞ catif du mot croisé précédent:
Il fallait lire Ego et non pas Ergo (vertical 8). L’insecte taon 
s’écrit bien ainsi, et non pas tan (vertical 10). 
Avec nos plates excuses !

Vertical • 1. Une assurance sur laquelle les parlementaires travaillent 
• Pas d’oïl • 2. Ville en Amérique du sud • 3. Se trouve dans l’urine • 
Ma Dalton en achète régulièrement • 4. Code des obligations • Indice 
monétaire • Sorcière ennemie de Merlin l’Enchanteur et de Picsou • 
5. Attila en était un • Pas de l’intox • 6. Il est fi ni • Attachas • 7. Ville 
du Pakistan • 8. Tête de… • Mieux vaut un petit chez… qu’un grand 
chez les autres • 9. Général • Théâtre japonais • 10. Les bagues ou les 
pierres peuvent l’être.

 Solutions Jeux

 En bref

Groupe de partage 
et de soutien
Le CSP et Profa proposent 
aux personnes séparées ou 
divorcées des réunions ani-
mées par deux conseillère 
et conseiller conjugaux. 
De nouveaux groupes dé-
marrent régulièrement. 
Se renseigner auprès de 
Dominique Lorenz, au 021 
560 60 60.

1 2 3 4 5 6 7 8 9 10
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Erratum – Bravo et merci aux lecteurs et lectrices qui nous ont signalé deux totaux faux 
dans le tableau Recherche de fonds, comptes 2008 des Nouvelles 2/2009 (p. 7).

Voici la correction:      … et voici où nous en étions à Þ n juin 2009:

Dons/ Objectif Reçu en Objectif Reçu à Comparé Objectif
Recherche de 2008 2008 2009 Þ n juin avec juin pour 2e
fonds (budget) (comptes) (budget) 2009 2008 semestre 2009

• Dons: 
 Mailings 370’000 324’343  470’000 268’039 49’000 201’961
 Nouvelles 460’000 504’293  460’000 120’715 240’000 339’285
 Dons divers
 et ponctuels 213’000 365’119  245’000 99’376 216’000 145’624
• Recherche de fonds supp.
 (fondations, etc.) 335’000 139’916  360’000 171’131 70’500 188’869
• Collecte et dons
 Eglise réformée (hors subv.) 130’000 120’870  90’000 53’491 73’000 36’509

Total 1’508’000 1’454’541  1’625’000 712’752 648’500 912’248

Davantage de consultations
Le travail social du CSP avec les personnes en diffi cultés continue, semaine après semaine.
Nos services envers les personnes en diffi cultés sont en augmentation. L’évolution des consultations sur trois ans en 
témoigne (chiffres Rapports d’Activités du CSP):

 2006 2007 2008
 Consultations 9’923 10’292 10’661
 Personnes accueillies 5’828 5’857 6’017
 Nouvelles situations 4’968 5’012 5’146
 Consultations à des professionnel-le-s 599 686 895

Chaque don, quel qu’en soit le montant, est utile pour ce travail ! Quelques exemples:
5 francs, c’est le prix de l’envoi d’un recours en recommandé, suite à des démarches d’un ou une juriste du CSP en 
faveur d’une personne venue en consultation.
15 francs, c’est l’équivalent d’un quart d’heure de travail net d’une réceptionniste du CSP. Une consultation par télé-
phone d’une quinzaine de minutes peut déjà changer une situation ! 
250 francs, c’est le coût moyen, TOUS frais compris, d’un entretien juridique suivi des recherches, démarches, lettres, 
documents rédigés pour la personne venue en consultation.

Envie de faire un don ? Chaque don compte, chaque don aide !
Au nom des personnes qui s’adressent au CSP, merci de votre précieux soutien !

Hélène Küng, directrice

Courrier des lecteurs

«(…) Petite histoire: ma mè-
re est née en Russie en 1900. 
En 1918 – après avoir perdu 
un frère dans les armées 
tsaristes – elle, ses parents, 
trois soeurs et un frère ont 

une bible. Elle était bien sûr 
«sans papiers». Si la loi ac-
tuelle avait alors existé, je 
n’aurai pas vu le jour. C’eût 
été dommage, pour moi, ma 
famille, et… le CSP!!!

fui la révolution et sont ve-
nus s’établir en Suisse (ma 
grand-mère était suisse, mon 
grand-père russe). Ils sont 
partis de Saint-Pétersbourg, 
sans rien emporter, si ce n’est 

Je vous adresse mes pensées 
les meilleures et vous prie de 
saluer celles et ceux qui me 
connaissent.»

Daniel Pache, directeur du 
CSP Vaud de 1970 à 1996
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Adresses

Toute activité sociale exer-
cée sous une étiquette reli-
gieuse est menacée de cer-
tains dangers dont les trois 
principaux sont:
1) la récupération plus ou 

moins consciente de 
l’étiquette religieuse par 
ou pour la politique;

2) l’impasse sur l’apparte-
nance religieuse au nom 
de la «tolérance» sociale;

3) en matière fi nancière, le 
principe selon lequel la 
fi n justifi e les moyens.

Que faut-il entendre par ces 
trois dangers ?
Le premier correspond à la 
tentation de mettre sous l’éti-
quette religieuse des options 
politiques partisanes. Or, 
toute étiquette religieuse est 
en lien avec une idée de vé-
rité absolue, propre à la foi, 
alors que toute option politi-
que est, par défi nition, rela-
tive. Si une institution reli-
gieuse prétend défendre une 
certaine politique, elle érige 

cette relativité politique en 
vérité sainte et se coupe ou 
risque de se couper de tous 
ceux qui souhaitent aider 
autrui mais qui ne partagent 
pas cette option politique et 
se sentent dès lors rejetés et 
condamnés.
Le second danger tient au 
fait que l’idéal d’aide sociale 
est souvent la cause d’un 
oubli de la transcendance. 
Afi n de ne pas «intimider» 
ceux qui ont besoin d’aide, 
on évacue le plus possible le 
témoignage, convaincu que 
les actes suffi sent et que tout 
témoignage de foi est une 
sorte de mesure d’intimida-
tion. L’équilibre est certes 
diffi cile à trouver - comme 
d’ailleurs pour tout chrétien 
dans la vie de chaque jour - 
entre témoignage et respect 
de l’identité de l’autre.
Enfi n, bien des personnes 
considèrent que la «fi n so-
ciale» d’une activité justi-
fi e de ne pas se préoccuper 

d’équilibre fi nancier. Or, 
une certaine forme de disci-
pline est indispensable aussi 
dans une activité sociale et 
altruiste.
Le CSP, comme toute insti-
tution à étiquette religieuse, 
est constamment menacé par 
ces trois dangers. On ne de-
vient pas saint ni sage parce 
que l’on s’occupe d’autrui, 
même si l’activité déployée 
par le CSP est souvent re-
marquable. Mais je dois dire 

Regard indirect sur le CSP
ma confi ance et mon admi-
ration pour la très grande 
lucidité de Mme Küng. Il 
n’est pas exclu en outre que 
son sens de l’humour lui per-
mette de prendre la distance 
nécessaire pour dominer ces 
dangers. 

Suzette Sandoz, 
professeure honoraire 
de droit à l’Université de 
Lausanne, 
ancienne conseillère 
nationale libérale

Suzette Sandoz
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